
VOUS ÊTES RETRAITÉ(E) ET VOS CONDITIONS DE 
VIE, VOTRE ÂGE OU VOTRE ÉTAT DE SANTÉ CRÉENT 
UNE SITUATION DE FRAGILITÉ.
Une aide financière peut-être demandée auprès de votre caisse 
de retraite (CARSAT, RSI, MSA, CNRACL, MFP, CAVIMAC, EDF, ...).

-Entretien du logement
-courses et préparation des repas 
-transport accompagné

COORDONNÉES DES PRINCIPAUX ORGANISMES

PRESTATION

CARSAT 36 60
RSI 36 48
MSA 04 75 75 68 68
Fonds d’action sociale
CNRACL 0 800 973 973

VOUS AVEZ PLUS DE 60 ANS ET VOUS ÊTES EN 
PERTE D’AUTONOMIE
Vous pouvez bénéficiez de l’Allocation Personnalisée Autonomie, 
allouée par les conseils Départementaux.

-Entretien quotidien
-Aide à la vie quotidienne et accompagnement aux actes 
essenciels
-Accompagnement à l’extèrieur du domicile, transport 
accompagné
-Aide aux tâches administratives

COORDONNÉES DES PRINCIPAUX ORGANISMES
Conseil Départemental de la Drôme - Direction des Solidarités
CREST 04 75 76 81 20
MONTÉLIMAR 04 75 92 33 82

PRESTATION

VOUS ÊTES RETRAITÉ(E) ET VOS CONDITIONS DE 
VIE, VOTRE ÂGE OU VOTRE ÉTAT DE SANTÉ CRÉENT 
UNE SITUATION DE FRAGILITÉ
Une aide financière peut être demandée auprès de votre caisse 
de retraite sous conditions de ressources (CARSAT, RSI, MSA, 
CNRACL, MGEN, MFP, CAVIMAC, EDF,...).

-Entretien du logement
-courses et préparation des repas 
-transport accompagné

PRESTATION

COORDONNÉES DES PRINCIPAUX ORGANISMES
CARSAT 36 60
RSI 36 48
MSA 04 75 75 68 68 
Fonds d’action sociale
CNRACL 0 800 973 973

VOUS SOUFFREZ D’UN HANDICAP ET AVEZ 
BESOIN D’UNE AIDE QUOTIDIENNE
Vous pouvez demander l’Allocation Adulte Handicapé.

-Aide à la vie quotidienne et accompagnement aux actes 
essenctiels
-Courses et préparation des repas
-Accompagnement à l’extérieur du domicile
COORDONNÉES DES PRINCIPAUX ORGANISMES
conseil départemental de la drôme-service personnes 
handicapées

PRESTATION

VOUS, OU UN DE VOS PROCHES, ÊTES VICTIME 
D’UN ACCIDENT OU D’UNE MALADIE.
Vôtre caisse d’assurance Maladie peut prendre en charge des 
prestations d’aide à domicile sous conditions de ressources.

-Entretien du logement 
-Aide à la vie quotidienne et accompagnement aux actes 
essenciels
-Préparation des repas, courses et accompagnement hors du 
domicile

PRESTATION

COORDONNÉES DES PRINCIPAUX ORGANISMES
CPAM 3646
Conseil Départemental de la Drôme-Direction des Solidarités
CREST 04 75 76 81 20
MONTÉLIMAR 04 75 92 33 82
MSA 04 75 68  68

VOUS OU UN DE VOS PROCHES, SORTEZ 
D’HOSPITALISATION.
Votre mutuelle peut financer des intervantions.

-Entretien du logement 
-Courses et préparation des repas

PRESTATION

UN ÉVENEMENT FAMILLIAL MAJEUR EST 
INTERVENU (GROSSESSE, NAISSANCE) OU 
UN ACCIDENT DE LA VIE IMPACTE VOTRE VIE 
FAMILLIALE (DIVORCE, ACCIDENT DE LA VIE 
COURANTE, HOSPITALISATION D’UN MEMBRE 
DE LA FAMILLE, ...).
Vôtre caisse d’Allocation familliales (CAF, MSA, MGEN) prend 
en charge des interventions à votre domicile.

-Entretien du logement 
-Préparation des repas, courses et accompagnement hors du 
domicile
-Aide à la vie quotidienne et accompagnement fmillial
-Aide aux tâches administratives

PRESTATION

COORDONNÉES DES PRINCIPAUX ORGANISMES
CAF 0 810 25 26 10
MSA 0475 75 68 68

VOUS ÊTES RETRAITÉ(E) ET VOUS AVEZ DES 
DIFFICULTÉS À VOUS DÉPLACER À L’EXTÈRIEUR 
DE VOTRE DOMICILE.
Vous êtes retraité(e) et vous avez des difficultés à vous 
déplacer à l’extèrieur de votre domicile.

-Transport accompagné
-Accompagnement hors du domicile

PRESTATION

COORDONNÉES DES PRINCIPAUX ORGANISMES
SORTIR + 0 8010 360 560

VOUS ÊTES RETRAITÉ, VOTRE CONJOINT VIENS 
DE DÉCÉDER ET VOUS AVEZ BESOIN D’UN 
SOUTIEN MOMENTAMNÉ
Votre caisse retraite peut vous allouer une aide sur une durée 
limitée.

-Entretien du logement 
-Transport accompagné
-Aide à la préparation et à la prise de repas
-Courses et déplacement hors du domicile
-Aide à la réalisation de tâches administratives

PRESTATION

COORDONNÉES DES PRINCIPAUX ORGANISMES
CARSAT 39 60
MSA 04 75 75 68 68

VOUS AVEZ DES DIFFICULTÉS À FAIRE 
CERTAINS GESTES QUOTIDIENS, VOUS AVEZ 
PLUS DE 65 ANS (OU MOINS DE 65 ANS ET ÊTES 
INAPTE AU TRAVAIL). VOS RESSOURCES SONT 
INFÉRIEURS À 803, 20€ POUR UNE PERSONNE 
SEULE, OU 1246,97€ POUR UN COUPLE.
Une demande d’aide sociale peut être réalisée.

-Entretien quotidien
-Aide à la vie quotidienne et accompagnement aux actes 
essentiels
-Accompagnement à l’extèrieur du domicile, transport 
accompagné
-Aide aux tâches administratives

PRESTATION

VOUS BENEFICIER DE L’APA ET VOTRE PROCHE 
AIDANT ETES HOSPITALISE
Vous pouvez bénéficier de l’APA.

COORDONNÉES DES PRINCIPAUX ORGANISMES

-Renfort en aide humaine
-Hébergement temporaire

PRESTATION

Conseil Départemental de la Drôme-Direction des Solidarités
DRÔME SOLIDARITÉ 04 75 79 70 09

VOUS ÊTES RETRAITE DU RÉGIME AGRICOLE 
ET DEVER FAIRE FACE MOMENTANÉMENT À 

L’ABSCENCE D’UN PROCHE AIDANT 
OU 

VOUS ÊTES UN PROCHE AIDANT ASSURÉ OU 
RETRAITE AGRICOLE ET AVEZ BESOIN D’UN REPIS 

MOMENTANÉ
Une aide financière peut etre demandé auprès de la MSA.

COORDONNÉES DES PRINCIPAUX ORGANISMES

-Entretien du logement
-courses et préparation des repas 
-transport accompagné

PRESTATION

MSA 04 75 75 68 68
fond d’action sociale


